




M. Christian SEGUIN n'ont pas pris part au vote) d'établir des conventions d'occupations
précaires aux preneurs pour l'année 2022 dans les parcelles suivantes:

« Le vergeron » section ZL 52 : 
Lot n° 4: EARL des Plingeons 
Représentée par M. SEGUIN Christian 

« Les plingeons » section ZK 110 : 
Lot n° 1 : EARL des Plingeons 
Représentée par M. SEGUIN Christian 
Lot n° 2 : SCEA Orkagro 
Représentée par M. CARTIER Philippe 
Lot n° 3: EARL de Fréparoy 
Représentée par M. DOUSSOT Olivier 

� Les gogarnes � section C297 : EARL des Plingeons 
Représentée par M. Christian SEGUIN 

1 ha 60 

1 ha 66 a 92 ca 

4 ha 17 a 30 ca 

1 ha 42 a 17 ca 

54 a ( dégrèvement de 50 % ) 

L'indemnité sera calculée sur la base de 86.83 euros de l'hectare. Le prix de l'indemnité évolue 
selon la variation de l'indice national des fermages 2021 + 1.09 %. 

IMPLANTATION D'UN PYLONE DE TELEPHONIE MOBILE 

Suite à l'arrêté du 17 décembre 2020 imposant aux opérateurs de couvrir les zones blanches, 
Monsieur le Maire annonce au Conseil Municipal la prévision d'implanter un pylône de relais 
de téléphonie mobile. 
Le périmètre imposé par l'opérateur ne permet pas de dégager une surface communale 
disponible pour l'implantation de ce pylône. 
Monsieur KURAN, de la société FREE, va étudier d'autres possibilités sur des terrains privés 
de la commune. 

DIVERS 

Suite au constat d'une dégradation du mur du cimetière. Monsieur le Maire avise le 
conseil municipal qu'un état des lieux sera effectués et les travaux programmés. 
Il a été constaté que des personnes laissent leur container de déchets ménagers sur la 
voie publique. Un courrier leur sera adressé leur précisant que les bacs doivent être 
présentés la veille entre 18 h et 22 h et rentrés au plus tard à 22 h les jours de la collecte. 
Madame Francine Petit prend la parole pour commenter le courriel envoyé par Monsieur 
Jean-Marie Hubert à la mairie à l'attention du Conseil Municipal. Après son 
intervention, le Conseil Municipal confirme qu'il n'a pas vocation à intervenir dans les 
désaccords entre associations et n'a que pour objectif la concrétisation des projets 
communaux. Il espère que les relations entre les associations s'amélioreront. 

Fait et délibéré à La Motte Tilly, le 21 septembre 2021 

Le Maire, 

Olivier DOUSSOT 


